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Procédés d’impression
Les défauts d’impression offset- causes et remèdes 
Technique de l’impression  flexo
Les règles de Bon à tirer en impression
Contrôle qualité et tests d’imprimabilité 
Le procédé d’impression IML
Les techniques d’impression des étiquettes
Maitrise des caractéristiques des encres et vernis

Alimentarité des emballages
Evaluation de l’aptitude au contact alimentaire des matériaux d’emballage
Les bonnes pratiques d’hygiène
Perméabilité et produits alimentaires
Procédure d’octroi du certificat d’alimentarité
Les exigences réglementaires en matière d’emballage pour un meilleur export

Maitrise des caractéristiques  de vos emballages
Elaboration d’un cahier des charges pour les emballages en carton ondulé
Papier pour impression - maitrise des caractéristiques
Elaboration d’un cahier des charges pour les emballages métalliques 
Sacs de grande contenance en kraft - maitrise des caractéristiques
Elaboration d’un cahier des charges pour l’acquisition des films souples
Eco conception des emballages 

Maitrise des procédés et des activités connexes 
Maitrise du procédé de découpe à plat
Transport des produits dangereux
Produits chimiques dangereux : de l’étiquetage à l’élimination 
L’essentiel de méthodes industrielles appliquées à la filière emballage
Comptabilité analytique : Méthode ABC
Optimisation de la consommation énergétique 
Comment assurer la traçabilité de vos produits 
Les exigences du référentiel GALIA
Le Supply Chain Management
Technologies de moules complexes d’injection

Tous les thèmes peuvent être organisés en intra entreprise ⇒	

Chaque thème peut être adapté dans son contenu et sa durée en fonction des besoins de ⇒	
l’entreprise. 

Pour les entreprises qui désirent ⇒	 s’inscrire pour « un package d’atelier », des prix préférentiels 
leurs sont accordés. 
 
PACKTEC est agrée par l’état pour la réalisation des formations. Les frais des ateliers font l’objet ⇒	
de la ristourne TFP, conformément aux procédures règlementaires en vigueur.


